
 

15 avril 2022 

 
Conseil de discipline 
Rôle d’audience 
 
 

Dossier 13-21-00028 

Nature de l’audience Audience sur culpabilité  

Date 21 et 22 juillet 2022 à 9 h 30 

Lieu Audience à distance   

Plaignante 
André Lacaille, CRIA, syndic 
adjoint 

Avocate Me Nathalie Vuille 

Intimé Mme Judith Decelles, CRHA, Avocate Me Giuseppe  Battista 

Membres du conseil 
de discipline 

Me Marie-France Perras, présidente 

M. Denis Morin, CRHA 

Mme Valérie Gagnon, CRHA 

Nature de la plainte 

 
3 chefs : 
 

• Avoir manqué à ses obligations de compétence et d’objectivité et/ou 
en ne respectant pas les règles de l’art applicables (articles 2, 3, 4 
et 10 du Code de déontologie des CRHA, ainsi qu’à l’article 59.2 du 
Code des professions) ; 
 

• Avoir manqué à ses obligations de diligence (articles 3 et 22 du 
Code de déontologie des CRHA, ainsi qu’à l’article 59.2 du Code 
des professions) ; 
 

• Avoir manqué à ses obligations de compétence (articles 2, 3 et 10 
du Code de déontologie des CRHA, ainsi qu’à l’article 59.2 du Code 
des professions) 

 


